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sui contedt e pouv'dir ineterd'âu
vos y'elix u. aperçu fidèle de tout' c
qui a éte fait en faveur dos s'clétes 'd

vesd.aus le comté' de' Cinton, voc
qùelques observatios, lesqiidllus
l'espère, oonvaineront do smite tods l.
espits calmes et , non prévenus
qiele 'ómrnissaire des terres de ladou
ronne a agi en cette circonst'inces eom.
miil le devait, avoc imiprlialiîé et
drotuie. ''la'

'ataque do laMlb erue, peut se ré.
duire à ceci ; , sr Cnadiens Fn ais,
émigrés aux Etas-Uzis, desiî eux de
revenir dans leir pa-ti:iô, et qui, s'a-
d eisait aux s6ciétés .dp -colonisation
pour aider à les 'placè dlla'n'les. i-
tons de'l'Eat,'no po'vent olteiir ductuin
secours de celles-ci parce.que le 'Dépar-
toment.desTérres n'a pas à leur dis.
position [et col iar sa înauvaise ini
nistration ] jos terres nécessaires à leur
établissement, 'protégcant de ' pr-fé-
rencé les spéculateurs qui .retiennent
de gràrides teridues de' territoiro prd-
pre à:la clt0ure, s.ans. vouloi se éorifor-
ier aux conditions de défrichement

?mposées par la loi. 
La Gazette de Môntréal, do son côLé

trop satisfaite d'avoir à signalerquel.
ques:abus, est on ne peut plus hineurse
do:s'en prendre au Département des
Terres,-et de -s'inspior.pour cela de:la
Minerve journaL soi "disant . officiel,
(Cependant unt peuatiède pour le quart
d'heure, se croyant certaine' cette fois'
d'être tombée sur, le vrai chapitre .des
révélations,car il faut le dire. la Gazetle
de -Montreal s'est une fois fourvoyée et
maiitenant elle aet-un peu. plus ' de
prudence dans ses avancés.

Aussi en cette occašion si opportune,
avec quelle entrain elle' comb.t l'acca
parement des terres publiques,! et' par
conséquent quel beau sujet elle y trou-
ve de condamner l'administration' des
Terros de la Couronne, tout en lançant
quelques remarques amères sur nos trop
grands priviléges secordés aux sociétés
do colonisation qu'elle-n'a pas créées, je
vous l'assure.

A ces journaux occupant. tous. les
deux les premières places parmi les
puissances do la presse de notre pays,
uni més d'un esprit différont,,crvant des-
initirêts optosòs, il mno sora, facilc de'
répondre ; car l'un est :imguil onné par
le sentiment.quo l'on n'a pas as.ez fi4t,
pour lui et ceux qui le soutiennent ; et
l'autre pour le - seul - plaiair.. de'
trouver à redire, -dans. son .ignorance

des faits, frappo en aveugle sur ses
propres amis que l'on a voulu
lrotégor' ét aux quiels étàit ýuó %'cette-
justice.

La..Minerve: se, plaint¯ d'abord du
manque de teres disponibles dans. les.
cantons de-l'.Est': l:cetto assertion,.je
puis affirmrer à l'encontre, "qu'en 'outre
des réserves faites aux sociétésde' colo
iisatiQn, il reste auiii-ini dans l'a-
goiö' de Sii'2'raniçois 231,000 'acràa
dans celles d'Aribabaska 107,0A0 acres.
de terrains sub-livisés non vendus et
disponibles.

Endéduisant d'- ces deux quaifit'és
réunies 'ùn tiers"pou'r les dtédrains im-
propres à la cultu'io,. Cela , niius liss
"92,tO' i-tsid lan'disïdiiti'on dbs eana-
diens émigrés aux Etats Unis qui dé i-·
rerdierídivenir et se faire un établis-
semant dans let'r ropre pays.

Ces téerrains, nie di'rezveus;sorítp '
ou 'moins dispe les sociétés de'
d6·colonisatiori ne''sauraierit guèrte en'
profiter dans leurs opérations, les ter
.itoires ltloc'nio'i disip'nibles -sont
rares, et ceux là seili conviennent pour
y àroupier des noyaii2 de pôpilatiein;
Mais s'il en est ainsi, c'est pour 'la born
ne raisolque l'n' déposé d la pls'às
graido..Ili-tie des terres 'dà cette
;Catégoiie .on faveir do ces mem'usa
sociétés.

A l'ppui de 'et avncé, oyons
comient le eomïiiaire d08 ter-e's
s'est rendri àux jdmaiides de cos àsso
ciatiois, 'et l'on juger-a s'il lui 'était
podïible 'd'êtro plus libéral qu'il l'a été
à leur égard. Le tableau. suivant l'in-
diera:

r montrant .nombre d'acres de terres
pubiques, dans l'Agence de Saint-Franç'ois,
céservés pour les Sociétés dé Colonisation,
sous l'Acte 32e Viet., Chap. 14.'
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Donc aujourd'hui dans le seul conité
-de Compton [et ailleurs l'on ,.st.mon.
tré..tout.aussidibéral] 91,320 -.4cros'de
terre. choisies sont enrb les ni gans'es
sociétes do colonisation.

L'a Gazette do .Mdntréal devra ici de
toute nécessité froirl réfiexion sul t

vante 'mais ' qe' fónt.elles'de to1ite
'teritoir% ? '"A l'expiration' doctrois
4i:ées donñffes en e
ass'òciitions pour remplir les obliga-
tiôdsaüxquelles elles sont astreintes,
et alors seulement, le Commissaire des
'Terres pourra intervenir et demaider
comp1édeýée qui a été fait, les terráina
réser.vés toiàbant de nouveaàÈ sous le-
conjp'des"'rglemdnts du Département
dos Terres de la Coùronnd; et's'ils do!.
vdt, dreieurer aussi longtmps en lëi
questre, ce'West pas à dette Adhninistra
tion quô vàus devez jeter la piéit ;-la'
loie OV ôi nsi onçue et elle n'érüan-pas'
nan plus 'd cotté administratiôn'."
" Maintenant faisons voir de 4ilie'
mInÉière- ce ai"ctrois ont été, opféëiëé t
distingiions la superficie accordée "A
chaqube-natiönalité .

Les E ociét'éa de Saint Kyncirïthe, nio.
'l et 2 Bagt'no. 1, Vérchères eno .1,
Montréa'l"ouést no. 1 et 2 et -Montyéal
centre no 1;ont obtenu 55,425 ates :
dédiisez cette superficie du montant
total, et il 'reste' 35,S95 acres mts 'a
part'pour les sociétés de colonisátion
do Sherbrooke,"Comton et Québec
ouest, fondées par nos 'concitoyens
d'oiigine britannique, et il est [lWon
.d'ijouter que ce ,sont les seules reser.
vos- qui Ieur 'aient été. faites dans
toute l'étendu dela province -de
Québec;

Disonà' 'ûssi qu'a, les seirl6' àóëiàv
tés forniées à ontréal, qui se p'lai.
gnent si ùmérenient de o i 'elles
peuvent a peine lacer 30 colons, ont
entré elles 2333 ac''.' -:.Datïslo
canton de Mütöridt6i -.oùelles "ont plua
de 10,000 aéros, et' si elles sont -ei à
l'étroit,si elles'në possèdentpàW ùneplus
grande étendue dé teirain, -A qui' lit
faute'?

Sherbro'olie,' Com ptoin et- Québee
Ouest ayant fait leur demande six
mois et un an avant elles, était-il pos--
sible do mettre de côté ces requêtes
pour attendre' la 'formation d'autres
sociétés afin de leur donner là préfé.
rence.

La loi permettant et encouirageant
a formation des sociétés, do colonisa.
Lion ayànt été établie, elle doit 'être
bonne pour les deux , nationalités, e't
1 est évident qu'elle ne Pot êtrea àla
fois en fàrce pour l'une' et ttre morte
pour l'autre.

Qu'eûtdit la Gazetté de Moitral s
l'hon. J. O. Beaubien eut donne la
préference aux'soiétés de la. graid
métropolo commerciale ati prejudieed-
es.nationaux.

Mais venon ' ,a cause directede.
cetteexpression de, mauvaiso humeur

Le secrétaire et l'âme' d'une des so-
piétés'. de colonisation de Mont.real
Toulant de 'touto necessité..otenir
ertains terrainsvendus dans lé can-
on de M.arton demande l'annulatio
le ces V%. 'tes; mais comme, quelques.
nca de ces traisactions avaienteu

ieu depuis a.peine deux.ans, lé com-
nissaire ne peut accéder j1 toute sa de-
nande ; ne pouvant 'mettre -de côté


